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Compte rendu 
Délégation aux Outre-Mer 

 
– Audition des acteurs de la filière audiovisuelle 

ultramarine ; 
- M. Christophe Ducasse, représentant l’Association 
des télévisions d’Outre-Mer (ATOM) ; 
- Mme Mateata Maamaatuaiahutapu, directrice de 
Tahiti Nui TV ; 
- Mme Alexandra Elizé, représentant le Syndicat des 
professionnels de l’audiovisuel des départements 
d’Outre-Mer (SPADOM) ; 
- Mme Sylvie Gengoul, directrice du pôle Outre-mer de 
France télévision ; 
- M. Robert Moy, représentant la Fédération des 
télévisions locales privées des Outre-Mer (FTLPOM) ; 
- Mme Catherine Jean-Joseph Sentuc, experte culture 
et audiovisuel auprès de la délégation 
interministérielle des outre-mer ;  
 - Mme Christine Vial-Collet représentant le syndicat 
des producteurs audiovisuel et cinématographique des 
Outre-Mer (SPACOM) ; 
- M. Ashley Vindin, directeur de Calédonia. ...................  2 
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25 Mai 2020 
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session ordinaire de 2019-2020 
 
 
Présidence de 
M. Olivier 
SERVA, 
Président 
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La réunion, en visioconférence, débute à 20 heures (heure de Paris) 

 
- à 8 heures en Polynésie, à 14 heures aux Antilles, à 15 heures en Guyane, 

à 16 heures à Saint-Pierre-et-Miquelon, à 21 heures à Mayotte, à 22 heures à La Réunion, 
à 5 heures (mardi) en Nouvelle-Calédonie et à 6 heures (mardi) à Wallis et Futuna. - 

 
 

Présidence de M. Olivier Serva, président 
 
 

Les débats sont accessibles sur le portail vidéo du site de l’Assemblée nationale à 
l’adresse suivante : 

http://assnat.fr/ws3FZW  

 

La réunion s’est achevée à 22 heures 15. 
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Membres présents ou excusés 

 
Présents. – Mme Stéphanie Atger, Mme Ericka Bareigts, Mme Nathalie Bassire, 

Mme Justine Benin, M. Moetai Brotherson, Mme Annie Chapelier, M. Stéphane Claireaux, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Claire Guion-Firmin, M. David Lorion, M. Max Mathiasin, 
Mme George Pau-Langevin, M. Jean-Luc Poudroux, Mme Maina Sage, M. Olivier Serva. 

 
 
Excusés. – M. Raphaël Gérard, M. Philippe Gosselin. 
 
 


